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Madame la Présidente,

entre dissimulation et passage en force,  FO condamne les méthodes employées pour mettre
un terme à la prime d’intéressement collectif en laissant toute latitude à la DGFiP de réutiliser
les  crédits.  Sans  aucune  concertation,  notre  Direction  Générale  a  pris  unilatéralement  la
décision péremptoire de procéder à un élargissement du périmètre des réorganisations ouvrant
droit  à  la  prime de  restructuration  de service.  Il  est  ainsi  question  de  mettre  en  place un
dispositif  indemnitaire  ciblé,  permettant  de  valoriser  les  services  ayant  mis  en  œuvre  des
réformes au titre du zèle. F.O.-DGFiP Oise dénonce ce dispositif de prime au démantèlement
du réseau et à la casse de nos services. Si le directeur général continue de se moquer des
agents et de leurs représentants, notre syndicat en prendra acte et répondra en conséquence.
Pour l'heure, nous voulons croire que ce projet de prime à la casse restera lettre morte et
qu'une alternative - socialement juste - pourra être trouvée avec nos organisations nationales.
Notamment,  F.O.-DGFiP revendique la  revalorisation  immédiate du régime indemnitaire  de
chaque agent par intégration du montant maximum de cette prime collective.

Et d'ailleurs, Madame la Présidente, quel rôle jouerez-vous dans cette course à la démarche
stratégique accélérée, si le projet de décret ''charte de déconcentration'' est adopté en l'état ? Si
vous devez vous en remettre à l'autorité du Préfet en matière d’organisation de vos services ?
A quoi devons-nous nous attendre ? 

L'état catastrophique du dialogue social aux niveaux ministériels comme à la DGFiP alimente
l'inquiétude  ambiante.  La  suppression  sans  sommation  de  l'indemnité  exceptionnelle  de
compensation de la CSG en date du 13 avril vient encore l'aggraver. On ne cesse de nous dire
que rien ne va se passer, mais il est manifeste que sur l'échiquier de l'austérité, tous les pions
sont désormais bien en place, et plus ou moins avancés selon les directions locales. 

Les élus F.O.-DGFiP Oise espèrent que vous accorderez toute sa place à un dialogue social
de qualité, dans ce comité technique comme ailleurs, et que les représentants du personnel
seront consultés en amont quelles que soient vos intentions et votre lettre de mission. Car avec
86% de participation aux élections professionnelles le 4 décembre 2014, il est clair que nos
collègues attendent que ce dialogue social de qualité ait bien lieu.
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